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Capacite de l'aviation

Oberst Pierre Henchoz

Plus le temps passe et plus la question de l'acquisition d'un
nouvel avion de combat occupe l'opinion. Les difficultes que
nous rencontrons dans ce domaine ne surprendront toutefois

pas ceux qui, depuis plus de 20 ans, suivent les laboricux
efforts des responsables charges de l'equipement de notre force
aericnne.

Depuis 1966, nous sommes a la recherche d'un avion d'appui
tactique destine ä remplacer le «Venom», mis en service en

1955. Cette Operation nous a dejä coüte fort cher, et ceci

sans resultats decisifs. Rappeions qu'aucune proposition ne sera
faite avant le milieu de l'an prochain.

Une pareille lenteur est en elle-meme symptomatique. Les

travaux preparatoires semblent etre devenus ä tel point longs
et compliques que les responsables se trouvent places dans une
position qui confine ä l'impuissance. Les decisions ä prendre
sont soumises a une teile somme de servitudes, elles paraissent

par avance menaeees par tant d'imponderables que l'on se

demande si, malgre toutes les precautions prises, on n'assiste

pas finalement dans ce domaine a une verkable partie de poker.
Nous ne sommes du reste pas seuls victimes de ce phenomene.
D'autres forces aeriennes et non des moindres eprouvent les

memes difficultes et payent cher parfois certains choix qui, a

l'usage, se revelent malheureux.
Le debat qui se poursuit actucllement est souvent fausse

par le fait que certains elcments fondamentaux du probleme
sont systematiquement laisscs de cote par les defenseurs de

l'avion le plus puissant. Or, le choix qui se prepare ne peut
plus etre une simple Operation de routine determinee avant
tout par des considerations techniques. Il s'agit d'une decision
fondamentale ä inscrire dans le cadre de notre politique de

defense, cette politique devant etre elle-meme marquee par
l'evolution des formes et des degres de menaces de guerre
actuelles et futures en Europe et dans le monde. La maniere
dont nous traitons cette affaire est ä notre avis depassee. Le

progres ne reside plus necessairement dans l'acquisition de

materiels toujours plus evolues et toujours plus chers. Il se

trouve tout autant dans la recherche de methodes, de struc-
tures et de moyens nouveaux devant nous permettre de nous
adapter graduellement a une Situation differente de celle que
nous avons connue dans la premiere moitie de ce siecle.

Le choix d'un nouvel avion ne depend donc plus unique-
ment de considerations tendant a demontrer que seul l'avion le
plus puissant doit etre retenu.

La question de la dissuasion

La these officielle ä l'appui du choix actuel est largement

connue, les arguments de ceux qui la defendent le sont aussi.

Un de ces arguments est celui de la dissuasion. «La täche princi-
pale de notre armee est la dissuasion. Il s'agit pour nous de

convaincre un agresseur eventuel qu'une action contre notre
pays ne serait pas rentable. Ce but ne peut etre atteint qu'avec
les armes les plus modernes. Parmi ces armes l'aviation a un
role preponderant ä jouer ...»

Il y a peu de temps encore, l'opion etait largement repandue
dans certains milieux que le pouvoir de dissuasion de notre
armee passait obligatoirement par la possession d'armes nucle-
aires. Depuis quelques temps cependant, les choses evoluent. Le

silence de plus en plus epais qui se fait autour d'une teile

coneeption de notre defense nationale nous incite ä penser
qu'au vu du nouvel ordre qui est en train de s'etablir dans

le domaine de la securite internationale, cette coneeption n'ctait
tres vraisemblablement qu'une vue de l'esprit.

Considerant que seulcs les armes les plus modernes peuvent
nous assurer un degre de dissuasion convenable, les partisans
de la haute technologie semblent vouloir reportcr leurs esperan-
ces sur l'aviation. La force aerienne est devenue ä leurs yeux
l'arme principale capablc, en cas de crise grave, de nous pre-
server d'une attaque et d'une invasion. Nous ne sommes nulle-
ment defaitiste. Nous nous demandons toutefois comment le
fait de posseder une centaine d'avions de combat bases sur

quatre ou cinq aerodromes connus et reperes pourraient repre-
senter une force de dissuasion valablc face aux engins balisti-

ques de moyenne portee dont disposcrait un eventuel agresseur.
Pas plus que les armes nucleaires que nous pourrions acquerir,
notre aviation ne saurait retenir une grande puissance de nous

attaquer meme si eile est dejä engagee ailleurs. N'en deplaise aux
disciples du general Gallois qui sont encore nombreux chez

nous, notre force de dissuasion est ailleurs. Nous ne saurions la

trouver en dehors de la determination de tout notre peuple ä

s'opposer par tous les moyens ä une agression eventuelle.

La diminution des effectifs

Voici un autre argument avance par les defenseurs de l'avion
ä tres haute capacite. «Seul un avion disposant d'une tres grande
puissance de feu est capable de representer une menace de

reprcsaille convenable. L'avion propose a une force de destruc-
tion quatre ä douze fois superieure ä celle des avions qu'il
s'agit de remplacer. Cette superioritc est garantie par le tonnage
de bombes, par la haute precision du Systeme d'arme et par la
faiblc sensibilitc face aux moyens de defense adverse Le
nombre des avions ne jouc plus un role primaire, c'est la

puissance unitaire qui compte. Lä est la seule maniere de

s'assurer une efficacite süffisante ...»
Les defenseurs de la these officielle tranchent donc la question

du nombre par une Operation d'arithmctique clementaire: un
avion quatre fois plus puissant quatre fois moins d'avions.
Nous exagerons ä peinc. Ne nous propose-t-on pas en effet de

remplacer deux cents avions construits voici 15 ans par une
soixantaine ä peine de nouveaux

Essayons de voir les choses d'un peu plus pres. La reduetion
des effectifs des formations aeriennes est un phenomene general.
Tout le monde le sait. Doit-on en conclure que cette reduetion
est uniquement due ä l'augmentation de la puissance de feu
des systemes d'armes?

La diminution du nombre des avions n'est pas provoquee
en premier lieu par l'augmentation croissante de leur puissance
mais bien par l'augmentation croissante de leur complexite.
Cette progression exige toujours davantage de personnel qualific
et de moyens de controle et d'entretien coüteux. Il faut quatre
fois plus de spccialistes pour assurer le service de vol d'un avion
de la classe «Corsair» qu'il n'en faut pour preparer un «Venom».
On est donc bien obligc de proceder ä des concentrations
d'effectifs, ce qui aboutit ä devoir reduire le nombre des unites.

Et puis la part des credits militaires aecordes ä l'aviation ne
saurait etre constamment adaptee e la progression effarante

que l'on constate depuis 1945 dans le prix des avions. 25 ans,

25 fois plus cher!
En ne disant pas clairement que la diminution des effectifs

n'est pas une chose foncierement admise mais tout simplement
imposee par la complexite des materiels et par leur prix, ceux
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qui defendent la these officielle font-ils reellement preuve de

toute l'objectivite necessaire?

L'objectivite ne saurait s'appuyer sur des chiffres helas trop
souvent sujets ä caution ou sur des donnees hypothetiques
imaginees de toutes pieces dans les exercices du temps de paix.
Elle est ä notre avis bien davantagc une attitude inspiree d'une
appreciation raisonnable de ce que seraient nos possibilites en

temps de guerre.

La capacite unitaire des avions

Il est une notion largement repandue dont l'usage abusif est

en train de fausser les donnees du debat, c'est celle de 1'« avion
de combat leger». Le qualificatif leger est de plus en plus
souvent avance par ceux qui pretendent qu'il n'y a que deux
categories d'avions d'appui tactique, les lourds qui fönt serieux
et les legers qui ne le fönt pas! En fait, cette discrimination ne
veut rien dire du tout. Il y a simplemcnt differents avions
coneus selon des cahiers des charges particuliers. Du reste la

legeretc, toute relative, de certains materiels n'est pas necessaire-

ment un defaut. Elle peut etre meme dans certains cas une
qualite. Un avion bircacteur qui, pour 9 t au decollage empörte
quatre bombes de 1000 livres, soit le double du «Venom» et
autant que le «Hunter», peut-il etre honnetement qualifie d'avion
leger?

Il y a une relation qu'il est presque superflu de rappeler ici,
celle qui existe entre le poids ä vide d'un avion et son poids
ä pleine charge. La charge militaire, la puissance, l'autonomie et
fmalemcnt le poids de l'avion fönt l'objct d'une certaine har-
monisation. Or plus un avion est lourd et plus son infra-
strueture se complique. Il faut rallonger et renforcer les pistes,
construire des installations de maintenance coüteuses, developper
la securite et la defense. Il sc produit alors avec les bases un
phenomene analogue ä celui que nous avons constatc avec les

avions. Plus les aerodromes coütent cher et moins on peut en
avoir, d'oü un concentration obligatoire. Or la centralisation des

moyens va exaetement ä l'encontre d'une saine politique de
defense qui veut precisement que, dans une phase critique, ces

moyens soient disperses. C'est lä que le facteur legeretc devient
un precieux avantage. Seul un avion relativement leger peut
etre equipe d'un train d'atterrissage lui permettant de se liberer
en cas de besoin des grandes pistes en dur et d'etre bases sur des

terrains secondaires moins faciles ä reperer et ä detruire. Si
l'on veut parier de dissuasion pour l'aviation, le mieux serait de

commencer par lä!
Reste la question de la charge militaire elle-meme. Le Systeme

d'arme qu'un avion empörte est une chose, et son efficacite au
combat en est une autre. Il ne faudrait pas les confondre. On
nous dit que seul un Systeme de visee tres perfectionnc peut
permettre d'atteindre un objeetif fortement defendu par une
DCA radarisce. Rappeions tout d'abord que l'avion qui a le plus
de chances d'etre propose n'est pas le seul ä disposer d'un
Systeme de tir fournissant tous les elements necessaires pour
un bombardement correct. Relevons ensuite que, dans des

conditions telles que les notres, il serait dans la plupart des cas
bien difficile ä un pilote emportant dix bombes de 1000 livres
de les larguer simultancment ou en une seule serie de maniere
ä ce que toutes obtiennent une efficacite au but süffisante. Il y
aurait un fort gaspillage. Soulignons-le enfin, car bien des gens
semblent l'oubher, les attaques ne seront couronnees de succes

que dans la mesure oü les objeetifs designes auront ete exaetement

reperes, identifies et photographies. Le meilleur pilote ä

bord du meilleur avion ne peut rien faire s'il n'arrive pas ä

localiser et ä apprecier avec precision les objeetifs qu'il a la

charge de detruire. Or en temps de guerre, notre reconnais-
sance aerienne n'aurait pas la täche facile.

Ces quelques remarques devraient nous aider ä comprendre
que la capacite maximum d'un avion de combat ne peut etre
apprecice en valeur absolue, mais doit etre consideree avant
tout comme un plafond. A quoi sert-il desormais de placer
ce plafond trop haut, alors que nous savons tres bien que les

conditions dans lesquelles nous aurons ä nous battre ne nous
permettront pratiquement jamais de l'atteindre!

L'evolution actuelle place les instanecs politiques et militaircs
devant des responsabilites de plus en plus difficiles ä assumer.
Or, nous en sommes convaineu, la complexite croissante des

materiels rend de plus en plus aleatoire leur engagement dans
les conditions de la guerre. Seule ä notre avis une Solution plus
conforme ä nos possibilites que celle qu'on nous prepare per-
mettra ä notre force aerienne de remplir sa mission. C'est dans

cette optique qu'il faudra bien qu'on se resolve finalement ä

aborder la question de l'achat d'un nouvel avion de combat.

Integration der Artillerie
in das Abwehrdispositiv

Major Peter Groß

Einleitung

Gegenstand der nachfolgenden Darlegungen ist, wie im Rahmen

eines Abwehrdispositivs aus den uns heute in erster Linie i

zur Verfügung stehenden Mitteln (gezogene Artillerie) im
hauptsächlichsten Kampfraum (Mittelland) das Optimum herausgeholt

werden kann. Manöverübungen der letzten Jahre haben

maßgeblichen Einfluß auf die hier vertretene Auffassung.

Panzerabwehr im Stellungsraum

Entgegen manchmal geäußerten Ansichten ist die Artillerie -
relativ gesehen - stark an Panzerabwchrmittcln (Geschütze,
Anzahl Raketenrohre). Dementsprechend soll sie nicht im Ncben-
gelände, das allenfalls auch mit AC-Waffcn neutralisiert 'wird,
Stellung bezichen, sondern dort, wo ohnehin Stützpunkte zu
bilden sind. Daraus ergibt sich, daß jede Geschützbatterie das

Gerippe für einen Stützpunkt bildet. Sie kann dies aber nicht
völlig allein. Sie benötigt infanteristischc Kräfte, und zwar im
Prinzip pro Batterie einen Füsilierzug. Es wäre nämlich sicherlich

falsch, die Geschützbedienungen ausgerechnet im Momente
eines direkten Angriffes auf die Stellung zu verringern und damit
den Erfolg des Einsatzes der Geschütze im Direktschuß in Frage

zu stellen. Die Füsiliere (oder Grenadiere) wären in der Lage, das

Panzerabwehrdispositiv der Geschütze durch Raketenrohre,
Mmen, Sprengmittel usw. zu ergänzen, die Beobachtung und
Alarmierung sicherzustellen, ganz abgesehen davon, daß sie als

Fachleute beim Ausbau des Stützpunktes maßgeblich mitzuwirken

hätten.
Für den infanteristischen Führer geht es bei der Zurverfügungstellung

von Füsilieren keinesfalls um eine Zersplitterung und
Verminderung seiner Kräfte, etwa zwecks Bewachung der
Artilleriestellungen analog einer Kommandopostenbewachung. Im
Gegenteil, er gewinnt mit dem Einsatz minimaler eigener Kräfte
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